
CMI01112 - 25 - CP0112 - COFINANCEMENT POSTE COORDINATRICE UDCCAS35

C o m m i s s i o n p e r m a n e n t e

Date du vote : 01-12-2025

Objet :

Observation :

Liste des dossiers inscrits dans la commission pour Vote

Dossiers de l'édition

AID02485 25 - F - UDCCAS 35 - COFINANCEMENT POSTE COORDINATRICE (partie insertion)

Nombre de dossiers 1



POLITIQUES D'INSERTION - Fonctionnement

IMPUTATION : 65 428 65748.23 0 P211

PROJET : INSERTION

Nature de la subvention :

UNION DEPARTEMENTALE DES CCAS D'ILLE ET VILAINE

rue Pasteur 35240 RETIERS

2025

ASO00759 - D3569201 - AID02485

Localisation - DGF 2025 Intervenants Objet de la demande Subventions 2024 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Departement ille et vilaine Mandataire
- Union departementale des
ccas d'ille et vilaine

cofinancement poste coordinatrice FON : 18 000 € € FORFAITAIRE 9 000,00 € 9 000,00 €

CMI01112 - 25 - CP0112 - COFINANCEMENT POSTE COORDINATRICE UDCCAS35 Référence Progos : CMI01112

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt



Total général : 9 000,00 € 9 000,00 €

CMI01112 - 25 - CP0112 - COFINANCEMENT POSTE COORDINATRICE UDCCAS35 Référence Progos : CMI01112

Nombre de dossier : 1

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt
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Convention de partenariat pluriannuelle entre  

le Département d’Ille-et-Vilaine et l’Union départementale des centres 

communaux et intercommunaux d’action sociale d’Ille-et-Vilaine (UDCCAS 35) 

Année 2025 – Avenant n°1 

 

  Entre : 

Le Département d’Ille-et-Vilaine représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil 

départemental, autorisé à signer le présent avenant en vertu de la décision de la commission 

permanente en date du 1er décembre 2025, d’une part ; 

Et :  

L’Union Départementale des centres communaux et intercommunaux d’action sociale d’Ille-et-

Vilaine, (UDCCAS 35), représentée par Madame Isabelle ROLLAND, Présidente dûment habilitée en 

vertu de la délibération du conseil d’administration en date du 22 septembre 2020 d’autre part ; 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 – Objet  de l’avenant  
 

Conformément à l’article n°1 de la convention en date du 1er janvier 2024, le présent avenant 
détermine le montant de la subvention du Département d’Ille-et-Vilaine au titre de l’exercice 2025. 

 
 

Article 2 – Subvention financière 
 

Le montant de la subvention financière allouée s’élève à 18 000 euros pour l’exercice 2025. Son 

versement se fera en une fois. 
 

 
Article 3 – Clauses et Conditions de la convention initiale 

 

Toutes les autres clauses et conditions de la convention restent maintenues et demeurent applicables  

dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.  
 
 

Article 4 – Suivi des actions 
 

Un bilan annuel sera organisé avec l’UDCCAS 35 et les services du Département afin de pouvoir 
réajuster si nécessaire les priorités dans les actions pour l’année suivante. 
 
 
 
Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 

         Annexe 1 



 

Pour l’UDCCAS 35,                                                                  Pour le Département d’Ille-et-Vilaine, 
La Présidente,                                                                        Le Président du Département d’Ille-et-Vilaine, 
Madame Isabelle ROLLAND                                                 Monsieur Jean-Luc CHENUT            



Eléments financiers

Commission permanente
N° 51139du 01/12/2025

Dépense(s)
Réservation CP n°21426

Imputation
65-428-65748.23-0-P211

Subventions - Insertion sociale

Montant crédits inscrits 512 900 € Montant proposé ce jour 9 000 €

Réservation CP n°21459

Imputation
65-4238-65748.67-0-P221

Démarche qualité CNSA - Axe 2

Montant crédits inscrits 9 000 € Montant proposé ce jour 9 000 €

TOTAL 18 000 €


